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MEMOIRE
Sur le'tat aäuel de l'Oeconomie rurale dans

la partie fupérieure du Canton de Bàlel

& flur les moiens de la perfeäionner.

Hìcflegetes, Ulte veniunt feliciùs uva :

Arborei fœtus alibi, atque injujfla vireflcunt^

Gramìna.
Virg. Georg. Lib. i.f.'f.

"3T E Canton de Bâle fe divifé naturellement
•»iL«, en fupérieur «Se en inférieur. Le Canton
inférieur comprend les balliages de Riehen,
Petit Huningue, Liechftahl «Se Mönchenftein
lui font les plus voifins de la capitale : Ils
occupent en bonne partie la plaine, & leurs ha-'
bitans cultivent principalement des vignes
des vergers «Se d'autres productions qu'ils apor-
tent vendre journellement en ville. Plufieurs
Villages s'adonnent auffi beaucoup à la culture
de« prés & des champs ; mais ce qui leur caufe

nu



?8 'OBSERVATIONS
va très-grand préjudice, c'eft que le fouragô
fe vend prefque tout en ville, «Se que le
fumier qu'ils peuveat faire eft emploie pour les

vignes.

La partie fupérieure comprend les balliages
de Varnfpurg, Waldenburg «Se Homburg. Il
femble que les habitans devroient s'attacher à

mieux cultiver les champs, «Se furtout à élever
du bétail, le pais y étant très propre. Cependant

dans quelques endroits, particulièrement
dans le Comté de Varnfpurg, il fe trouve auffi
«beaucoup de vignes ; mais la plupart fe jettent
dans les fabriques, abandonnent la culture de

leurs champs, «Se n'eftiment que les prés qui ne
leur donnent aucune peine. Auffi les paient ils
à un prix exceffif, «Se le laboureur qui ne peut
«n acquérir, n'étant point en état de nourrir
•du bétail, voit tomber infenfiblement fa culture
-Se fon commerce.

L'Etat toujours attentif au bien du peuple ',

a pris la chofe en confidération particulière,
li a établi une commiffion ou un bureau ceco-
jiomique compofé de huit membres ; trois font
pris de la Chambre œconomique, autant de la
commiffion du pais «Se deux autres du grand
Confeil. Cette Commiffion honorée de la
confiance du Souverain, a été chargée de faire la
vifite du Canton, de s'informer de l'état artuel
de l'œconomie rurale, d'en examiner les
défauts, de confulter là-deffus les païfans des

lieux, de voir s'il y auroit des améliorations
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"i entreprendre fuivant les différentes terres;
quel emploi on pourroit faire des divers
terreins Se quelles fortes d'herbes ou de plantes y
feroient les plus avantageufes fuivant leur na»
ture : de s'informer jufqu'où «Se comment l'on
pourroit nettoïer les pâturages, augmenter le
bétail, «Se repartir les corvées dans une jufte
proportion : de s'informer enfin de quelle
manière le village de Langenbruck, où toutes les
terres font déjà à clos, eft parvenu à l'état
floriffant où il eft, «Se comment on y eft venu à
bout de furmonter les difficultés «Se les obftacles

qui fembloient s'y oppofer ; en particulier
comment on a pourvu dans cet endroit à

l'entretien des pauvres, «Se on a réglé le pâturage
du bétail, qui jufqu'à préfent avoit été entretenu

fur les friches ou landes, que nous apsllons
«gerten.

Voici les obfervations qui ont été faites dans
cette vifite du canton fupérieur.

Premièrement, nous avons vu des landes ou
h-uïéres, en allemand du pais ägerten. Nous
donnons ce nom aux terres communes qui de
tems immémorial font en friche, & qui fervent
de pâturage au menu bétail. La plupart de
ces terres qui peuvent être mifes en labour
appartiennent à des particuliers; mais elles font
laiffées incultes pour diverfes raifons, «Se furtout
Parce quelles ne dédommagent pas des fraix
de culture le propriétaire. Il s'en trouve dans

la
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la plupart des villages plufieurs centaines d'ar«

pens.

En fécond lieu il y a quelques portions de

ces terres dont on a fait de mauvais champs
mais avec fi peu de fuccés, que le laboureur
après déduction faîte de fes fraix, trouveroit
mieux fon compte d'acheter les productions qu'à
les cultiver lui-même.

Troifiémement, il y a quelques bons champs*
mais en petite quantité : en plufieurs endroits
ils font négligés par le manque de fumier.

Quatrième obfervation : Il y a des pâturages
communs : Ce font ceux où l'on fait pâturer le"

gros bétail. Ces terres qui appartiennent au*
communautés font tout-à fait négligées. Ot»

y laiffe croître les buiffons, fans que qui que ce

foit s'avife dc les extirper : on y laiffe croupir les

eaux, fans que perfonne daigne leur donner de

l'écoulement. D'ailleurs les riches fnrehargent
de leur bétail ces pâtures communes, & on les

ouvre trop tôt, avant que l'herbe foit poutfée
â un certain degré. Lorfqu'ils s'agit d'y faire

quelque ouvrage, perfonne ne veut en entendr*

parler, moins encore y mettre la main.

Cinquième obfervation. Dans cette partie
fupérieure on voit des prés fur les montagnes »

ou dans les bois. Ces prés font des poffeffions
particulières dont les propriétaires n'ont que la

première herbe, Se fur lefquels, dans quelques
diftricts, les communautés, dès que la récolte eft

faite «
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faite, ou après la St. Jaques, ou après la St.
Michel feulement, peuvent y faire pâturer le troupeau

commun. Il eft ailé de comprendre que
°es prés là ne donnent que très peu de profit.
Les propriétaires ne les fauchent qu'à la St.
Jaques «Se dans quelques endroits encore plus tard,
dans le tems que l'herbe eft déjà féche fur pied,
Ce qui préjudicie à la feconde pouffe ; Se au bout
du compte on n'en retire pour ainfi direni foin,
1,1 pâturage. De plus ces prés font pâturés juf-
in'à l'entrée de l'hiver, & tellement pétris, fur-
tout dans les années pluvieufes, qu'on ne peut
Pfefque les faucher l'année fuivante; «Se comme
°n n'y fait aucune réparation, ces fonds quoique
bons en eux - mêmes font traités par les ufu-
fruitiers, comme des terres abandonnées aupil-
lrige.

La fixiéme obfervation regarde la pofition des

villages. Les villages de cette contrée fe trou«.
vent pour l'ordinaire fitués dans les vallées. Le
peu de terres qui font à portée font des prés,& les
champs font fur des hauteurs & des pentes
éloignées, qui fe couvrent infenfiblement debrouf-
j-illes. Les habitans perdent la moitié du jour
** aller «Se venir, Se leur bétail eft déjà fotigué
avant que d'y être arrivé pour labourer.

Les voitures ont fait l'objet de notre feptiémff
°bfervation, «Se l'on comprend que celles que
^es champs exigent font très-pénibles, par le

* '°cal ou la pofition du terrein.

- -7H- IV. P. F Hui-
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Huitième obfervation. Le fumier eft ainfi

d'un tranfport très difficile ; car il en coûte beau-

coup plus de peines & de frais pour le rendre
fur ces champs, qu'il ne peut jamais leur
profiter ; c'eft ce qui décourage le paifan des foins

qu'il pourroit prendre pour les cultiver.

La neuvième obfervation regarde rétablijflemeitt
des habitations éloignées ou écartées, que l'on
empêche mal-à-propos; puifqu'il eft certain, que c'eft

ce qui a relevé plus d'une fois le paifan, qui en s'é-

tabliffant au milieu, «Se à portée de fes fonds¦
peut les cultiver plus commodément, «Se les

foîgner avec moins de frais.

L'objet de notre dixième obfervation a été
les rentes perpétuelles «$•? irrèàimaUes. Dans
leur origine elles font la rente de la valeur du
fond. Il femble que cette redevance devroit
exciter le propriétaire à les femer à les cultiver '
Mais elle l'incommode extrêmement, elle nuit
à la circulation, & aux enclos : Ils font d'ailleurs
difperfés parmi des fonds libres «Se francs, enforte

qu'une petite pièce de bon fond, eft fouvent
mife au-deffous de fa valeur par ce moïen parce

que de femblables fonds, dont les rentes font
sonfidérables, font joints avec de bonnes pie'
ces dans les ventes publiques, afin d'encouragé*
l'acheteur, «Se que le Seigneur cenfier ne perde

pas fa rente.

Nous avons auffi fait quelques obfervatioris
fur Pintérêt de fargent, qui efi trop bas pa*:
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•ni nous. La facilité que nos païfans ont d'erri«

prunter des fommes à un intérêt très modique,
devroit naturellement exciter leur activité, en
leur fourniffant des reffources pour faire valoir
leurs fonds. Mais cette facilité occafionne un
très-grand abus. Ils empruntent à un intérêt
modique de l'argent, dont ils achètent à un
Prix exceffifdes fonds qui font d'un bon raport,
& pourvu qu'ils retirent annuellement de ces
fonds le montant de l'intérêt qu'ils font obliges

de païer, ils s'embarraffent fort peu qui
acquittera enfin le capital.

Les Seigneurs de fiefs ont occafionne notre
douzième obfervation. Dans plufieurs diftricrts
il y en a trois ou quatre : Ce font des Collèges,
des Eccléfiaftiques, ou des Laiques dont quel-
tues-uns même ne font pas du canton. L'un
* des droits fur les paffations à clos, un autre
*Ur le foin, un autre fur le grain : l'un prend
les denrées en nature, l'autre reçoit de
l'argent. Tout ce mélange d'intérêts différens «Ss

fouvent oppofés, eft non - feulement très em-
baraffant pour les particuliers, mais encore fu«
•"•-fte à l'agriculture en général.

H occafionne un partage de fonds par menues
Parcelles, ce qui diminue le nombre des char-
"\Hës. C'eft nôtre treizième obfervation.

Enfin le peu d'attelages ou de charrues qui
'"•lient, font tellement chargées par les corvées,
.n'il y a lieu de s'étonner qu'il s'en trouve

F. % encore
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encore quelques uns puifqu'tin feul attelage
eft obligé d'exécuter ce que trais autres auroient
fait ci-devant «Se que les corvées ne font qu'augmenter

plutôt que de diminuer.

Cç font là tout autant d'obftacles qui
supputent a la perfection de notre agriculture, &
à l'aifançe des gens de la campagne. Il s'agit
donc de fixer un œil patriotique fur ces maux,
afin d'y .apporter les remèdes convenables. Nous
commencerons par l'examen de nos landes &
bruïéres qui ont attiré nos premiers regards.

l. On devroit avant tout permettre d'ert-

clorre ces friches Se ces landes qui jufqu'à
préfent n'ont reqû aucune culture, parce que
certaines communautés prétendent y avoir droit de

pâturage «5c que fur ce fondement elles fe font
conftamment oppofées qu'on fermât aucuns

pièce fans leur permiffion. fpéciale. Elles
allèguent pour raifon que le propriétaire pour avoir
cette liberté de clôture doit prouver que fl-
terre n'eft fujette à aucune fervitude. En vain

allégue-t-il ià propriété, on lui oppofé l'ufag?
du pâturage commun ou du parcours, qui e*'

la ruine de toute bonne œconomie rurale«

Quoi de plus injufte en effet,« que d'obliger U11

propriétaire à laiffer fes poffeffions ouvertes >>

fans culture, afin qu'une brebis puiffe à peine y
trouver fa nourriture, tandis que s'il les &'
moit, «Se qu'elles fuffent en défens, il pourrait
en tirer de quoi entretenir une vache toute
l'année U léroit d'ailleurs naturel de favorite1"

la
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la culture de ces terres incultes par tous les
moiens poffibles, puifqu'étant placées fur le
penchant de la montagne, elles dépériffent chaque
jour par les pluies qui entraînent infenfiblement

les terres. Il faudroit y conduire des
terres, ce qui ne fe fera jamais tant que ces
Poffeffions feront vagues «Se abandonnées au pu-
"¦ic. Au lieu que fi elles étoient fermées, ori
y feroit des rigoles pour écarter les eaux, «Se

-«•pêcher qu'elles n'entraînent les terres. On
Pourroit encore y conduire des marnes & d'autres

engrais qui y relieraient; ce qui tourne-
'oit à l'avantage du propriétaire : au lieu que
Rivant la pratique actuelle, ce ferait les poflef-
boiis inférieures qui en profiteraient uniquement.

Ou peut comparer cette partie de notre
Canton à un toit de maifon qui eft découvert ;
eHe a befoin de promtes réparations, de peur
°«ue tout l'édifice, toute l'œconomie rurale ne
tombe en ruine.

12. A' la fuite de ces terres abandonnées,
nous avons rangé les mauvais champs qui à
'a vérité font labourés £c femés, mais prefque
•* pure perte pour le cultivateur, qui déjà dé-

c°uragé de tout labour ne prend pas de ces
krres les foins qu'elles exigeraient. Et ce n'eft
j3^ fans raifon ; car fi l'on veut calculer avec
Ui> il fe trouve que les graines qu'il y recueil«

je lui reviennent beaucoup plus chères, que s'il
Ie» avoit achetées dans les greniers publics ; fans
Parler iks cafualités, des années de difette, de

F l la
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la grêle, «Se d'antres accidens. Difons - le même

; il nous eft impoffible de donner nos grains

au même prix que nos voifins. Un arpent leur

rend communément cent, tandis que les nôtres

rie donnent que trente, «Se nos terres occafionnent

beaucoup plus de frais de culture qt*8

les leurs.

On demandera fans doute ce que nous
devons faire de ces mauvais champs? Devons-
nous les laiffer fans culture Je réponds que
oui ; puifqu'il vaut mieux les laiffer fans les

femer, que de les moiffonner avec perte. Mais

que déviendra nôtre païs? A' cela je réponds

que le Législateur doit accorder aux particuliers
la propriété entière de leurs fonds, afin qu'aïafl*
la liberté d'y cultiver ce qui leur paraît le pif
utile & le pins de raport, ils puiffent change1"

le fuperflu contre le néceffaire. On difoit
autrefois, il fort de la Suiffe des fommes prod'-
gieufes pour les grains «Sec., rien n'eft plus vrai »

mais auffi que l'on fuppute l'argent qui y ent,6

par l'exportation de notre bétail, de nos fromages

de nos beurres &<d'autres articles femblables.

Or ne font-ce pas ces achats & ces Ventes

qui, balancées dans une jufte proportion
enrichiiTent l'Etat, «Se le rendent floriffant Qy'tft'
ce qui fait la profpérité des colonies des Indes >

fi ce n'ett l'échange qu'elles font des production''
qui y réuffiffent le mieux, contre d'autres <\üf
leur fournit l'Europe Puis donc qu'il eft
démontré, que les deux claffes de terres dont

^ no»«



SUR EOECONOMIE RURALE. 87

nous avons parlé ne font pas propres à la cul-
ture des grains; quel parti plus avantageux
pourroit-on en tirer que d'en faire des prés qui
feroient certainement de raport, comme on a
déjà eu occafion de s'en affurer par diverfes
expériences : & il ne faut pas craindre que les
marnes ou les engrais artificiels manquent à nos
cultivateurs induftrieux, puifque dans la plû«
Part des lieux on trouve des terres argileiffes
ou calcaires fur la place même, ou dans le voi-
finage. Il n'y a que les préjugés, les erreurs
populaires, la pareffeiSc l'envie, qui jufqu'à préfent

aient empêché de profiter de ces divers
moiens que le Créateur nous fournit libéralement
pour l'augmentation de nos revenus. Des
propriétaires s'adreffent-ilsàune Communauté pour
obtenir la permiflion d'enclorre quelque pièce ;
on entend auffitôt des clameurs qui s'élèvent
de toutes parts : Les plus riches furtout crient
que tout feroit perdu fi l'on accordoit ces clô-
tures. Mais fi l'on demande à ces riches s'ils
n'ont pas auffi des enclos ils répondent que
oui, mais qu'ils les ont paies chèrement, ou
qu'ils les ont obtenus avec beaucoup de peine.
Us feroient donc fâchés de voir leurs concitoyens
jouïr d'un avantage dont ils ont été privés
pendant long tems. Par malheur encore, nos païfans

en général entendent très peu l'art de tirer
des terres un autre parti que celui qu'ils en one
tiré de tout tems : leur indolence naturelle les

remplit de préjugés ; plufieurs même font animés
de la plus baffe jalonfie envers leurs combour-

F 4 geois
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geois laborieux, induftrieux. Enfin pour
l'ordinaire il ne favent point calculer le profit &
la perte, ni balancer leurs revenus avec leurs
dépenfes.

3. La culture que nos païfans donnent à

ces mauvais champs, eft furtout caufe que les

bons champs ne font pas cultivés comme ils

devroient. Les païfans ne pouvant, vu la quantité

de terres labourables, répandre fur ceux-ci
tout le fumier néceffaire & en tems convenable

faut-il s'en étonner? puifqu'en général
on fait parmis nous tout l'oppofé de ce que l'on
devroit «Se que notre œconomie eft entièrement
renverfée: Nous avons les trois quarts de nos
terres en champs «Se le quart en prés, «Se ce

devrait être tout le contraire. C'eft auffi ce

qui très fouvent fert de prétexte pour s'oppofer
aux enclos ; en ce que fur vingt arpens de

fonds affez mauvais, il s'en trouve à peine un
de bon ; ce qui donne occafion au propriétaire

de former des obftacles contre la commu-
munauté ou les Seigneurs pour la paffation
à clos.

On dira peut-être qu'il feroit difficile^e
faire un choix fur les terres auxquelles on
"accorderait le droit dc clôture. Mais il me
femble qu'il n'y auroit qu'à permettre d'eii-
clorre la bonne moitié des mauvais fonds, dès

que le plus grand nombre des propriétaires y
confentiroient Se obliger le refte à s'y confor¬

mer,
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mer ou à les vendre fuivant une jufte
eftimation qui en feroit faite.

Un des grands obftacles que l'on rencontre
encore ici c'eft le morccllage des fonds en
une infinité de parcelles qui eft porté fi loin
parmi nous qu'une pièce eft quelquefois
divifée en huit portions, «Se qu'il y a rarement
des païfans, je parle des plus riches, qui aient
feulement deux arpens en un mas. Lors donc
qu'il s'agirait d'enclorre une étendue de vingt
arpens, il y a une foixantaine de particuliers
qui y ont portion ; d'abord il faut beaucoup
de peine avant qu'ils foient tous d'accord -, en-
fuite il furvient des débats foit pour la cloi-
fon même, foit pour l'amélioration du fond.

Un autre inconvénient naît de la méthode
qui s'eft introduite parmi plufieurs propriétaires

de ne vouloir enclorre que leurs meilleurs
champs «Se les plus proches de leur demeure;
& pour cela ils s'addreffent à leur Seigneur
pour avoir fon confentement & fon approbation

; ce. qui eft très préjudiciable à divers
égards en ce que cela donne occafion à ceux
qui s'oppofent à tout changement, «Se dont le
nombre n'eft que,trop grand, d'objecter qu'en
fermant ainfi toutes les bonnes terres & celles
qui font à portée, on détruit prelque toute la
culture, «Se qu'on buffe entièrement incultes Se

déférées les terres éloignées.

Le plus court feroit donc d'accorder dans
tous les villages la permiflion dc clôture, mais

en
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en commençant par les fonds les plus éloignés,
«Se en continuant dès- là peu à peu jufqu'au
centre, de manière qu'enfin toutes les
poffeffions des particuliers feroient fermées. Les
haïes font furtout indifpenfabtes dans ces

montagnes lorfqu'on veut y former de bons champs ;
elles empêchent ou du moins diminuent les
nineties effets des vents, quand il vient du froid
avant que le terrein foit couvert de neige ;
car ces vents froids pour l'ordinaire pénétrent
profondement les terres «Se déchauffent les

bleds, ce qui fait périr les racines.

Si ce que je viens de dire avoit lieu, il en
feroit bientôt par tout notre Canton comme à

Langenbruck, où tout à été mis à clos. Dès

ce changement le prix des fonds a quadruplé
Se les dixmes ont toujours augmentés. Si les
raifons ne fuffifent pas de tels exemples
doivent au moins faire impreffion fur le Magiftrat
& fur les fujets. On ne Gonnoît point la
mendicité à Langenbruck, Se la communauté de

l'argent des paffations à clos a fait l'acquifitiort
d'une montagne dont le revenu eft deftiné a

païer les corvées «Se à fournir aux dépenfes
publiques : ils occupent leurs pauvres en leur
donnant des terres à extirper, Se il leur laiffent
une portion dans les pâturages publics pour y
paître leur menu bétail. Mais où ces gens

ont - ils apris toutes ces chofes, «Se comment
ont - ils pu fécouer le joug des préjuges populaires

D'abord ils avoient alors un BaH''
fort



SUR VOECONOMIE RURALE. 9t

fort entendu, «Se ils font la plupart commerce
de bétail, qui leur donne occafion de voïager
dans l'Argaiiv & d'autres lieux voifins, où ils
ont remarqué l'œconomie qu'ils ont introduite
chés eux, «Se qui approche beaucoup de la
méthode Angloife. Leur activité «Se leur induftrie
mérite les plus grands éloges «Se notre imitation

; «Se je ne doute point que la culture de
notre Canton ne prit une face nouvelle fi
l'on y daignoit fuivre un Ci beau modèle. On
voit en effet dans ce village moiflbnner plus
de graine fur un demi arpent de prés ouvert,
«Se qu'on peut labourer commodément dans
une demi journée avec deux bœufs, qu'ailleurs
on en recueille fur deux arpens de champs
labourés avec deux paires de bœufs pendant
quatre jours fans compter bien d'autres frais
que chacun peut aifément imaginer. Ces gens
là font fur leurs pièces fermées d'abondantes
récoltes. Ils les labourent ou les laiffent en
prés fuivant leurs befoins & ainlî fucceflivement.

C'eft dans ce changement alternatif
que confitte la vraie profpérita de l'œconomie
rurale.

4. Venons aux pâturages communs. Ils font
la honte des cultivateurs «Se la ruine de toute
bonne œconomie ; «Se ils devroient autant
choquer les oreilles du Souverain que pénétrer
de douleur l'ame du peuple. Eft-il poffible
que dans un fiécle auffi éclairé que le nôtre,
où chaque Prince, chaque Souverain met tout

en
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en œuvre pour retirer de fon pais tout l'avantage

poffible, dans un fiécle où l'on eft
convaincu que le bon emploi des terres fait la

vraie richeffe d'un Etat, on ait encore (ì peu
réfléchi comment on pourroit parmi nous
remédier à un fi grand abus, qui en entraîne
plufieurs autres Je vois dans ces communes
deux principaux inconvéniens : On ne tire que
très peu de profit du pâturage, «Se il eft de

même évident qu'on pourroit rendre ces terres
d'un beaucoup plus grand rapport fi elles étoient
entre les mains des particuliers. Comme

pâturages, on devroit à mon avis les mettre en

état, fuivant 1« prefcrit du règlement qui
depuis peu a été imprimé par ordre fuprême ;
pour ce qui eft de la manière de les remettre
entre les mains des particuliers ; j'ai communiqué

mes idées dans un mémoire particulier,
qui eft à préfent fournis à l'examen.

f. Dans notre cinquième obfervation nous
avons parlé des prés 1er montagnes ou des bois.

En certains lieux où le pâturage ne commence
qu'à la St. Michel, les propriétaires ont
inutilement demandé la permiflion de couper la
feconde herbe de leurs prés moïennant une
fomme d'argent qu'ils offroient à la communauté.

En d'autres lieux où les propriétaires
dévoient avoir fauché l'herbe avant Ste. Verone,,

il leur a été refufe de renvoïer cette ré¬

colte
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coite jiffqifa la St. Michel. Car les communautés

toujours attentives à empêcher que les

pâtures communes ne foient diminuées
difent que depuis Ste. Vercne jufqu'à la St.
Michel l'herbe peut fuffifamment pouffer pour
être pâturée. Cependant cette permiffion a
été accordée par une communauté par effai

pour trois ans fous la cenfe annuelle d'un florin

par arpent au profit de la caiffe publique.

Je paffe à l'emplacement des villages, qui rend
les voitures pénibles Se qui contribue à diminuer

le fumier ; inconvéniens qui ont leur
fource duns la défenfe qui a été faite de
conftruire des habitations éloignées Se difperfées.
Nous réunirons ainfi ces quatre.s articles en un
feul & on peut voir ce que j'en ai dit dans
nos obfervations.

0- Un mal en produit un autre. Il fc trouve
dans cette partie du Canton des champs

dont l'éloignement des villages le mefure par le
nombre des lieues qu'il faut faire pour s'y rendre

enforte que les feules voitures du fumier
coûte plus de frais que les récoltes de trois
années ne rapportent. Cet éloignement oblige
même fouvent le laboureur de voiturer trop
tôt ou hors de faifon fes fumiers qui font
ainfi expofés à être brûlés ou hâlés par la
chaleur, «Se lavés par les pluies. Ces abus ne
peuvent être corrigés que par la permiffion de
fermer ces pièces éloignées «Se d'y conftruire

au
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au moins des écuries ou des granges, fi fort
trouve des inconvéniens à y établir des

habitations.

Plufieurs ont objecté que l'on ne peut avoir
de bons prés fans engrais & qu'en permettant

de nouveaux enclos on fouftrait le fumier
néceffaire aux bons prés pour le répandre fur
ces mauvais fonds.

A cela je réponds, que fur la plupart des

champs dont il eft ici queftion «Se fur les trois
quarts au moins, on pourroit creufer ou dans
le voifinage de l'argile, de la marne; «Se il
eft certain par un très grand nombre d'expériences

réitérées qu'on emploie cet engrais avec

un très grand profit. Auffi quelques villages
paroiffent difpofés à fe fervir de ces terres, aïant
obtenu de LL. EE. la permiffion d'en creufer.
Il importe donc de veiller fur les païfans qui
par pareffe par malice ou à deffein
voudroient en empêcher l'effet, afin que le Prince
puiffe châtier fes fujets mal intentionnés fans
cela il fe verra obligé malgré lui de reftreindre
les permiffions qu'il a accordées ; car plufieurs
fe montrent ordinairement ennemis de toute
nouveauté : On peut même dire qu'il furvient
rarement de femblables changemens ou des
entreprifes de cette nature fans caufer quelque

petit dérangement à l'œconomie de quelques

particuliers. Mais auffi le Souverain ne
doit faire aucune attention à ces légers incon¬

vénient
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vêniens lorfqu'il s'agit d'en corriger ou d'en
prévenir de plus grands. Un Etat doit fe pro-
pofer le plus grand bien «Se Je bonheur général ;
s'il ne peut tout d'un coup le procurer, il faut
qu'il checche à l'étendre infenfiblement fur tous
les membres qui le compofent.

7. Pour ce qui concerne les -tentes perpétuelles

Se irrédimables des Seigneurs des fiefs
ce n'eft pas ici le lieu de traiter cet article.
Nous paffons donc au fuivant qui a pour objet

Yintérèt trop bas de Purgent.

%. II fuffit d'obferver que la facilité qu'ont
les paifans de trouver de l'argent, «Se fous une
fimple caution fans être obligé dc donner des
hypothèques, les rendent mauvais ménagers}
ils empruntent plus qu'ils ne peuvent païer,
ils s'endettent & fe ruinent bientôt. J'approuverais

donc extrêmement qu'il fut défendu à
toute perfonne d'en cautionner un autre &
qu'il ne fut permis de prêter de l'argent à
intérêt que par conftitution de rente, & en l'af-
furant fur des biens fonds fans que
l'emprunteur fut en droit d'hypothéquer au - delà
de la moitié de ce qu'il pofféde. Par ce moïen
les capitaux feroient affurés, «Se le païfan ne
s'abimeroit pas, comme il fait, de'dettss j dans
les années de difette on pourroit lui permettre
de faire quelqu'emprunt modique fous dur
caution.

X2. L'article douzième offre des difficultés
de plus d'une efpéce. Il s'agit des Seigneurs

Dèci-
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Decimateurs. Examinons les inconvéniens qu'ils
occafionnent, «Se cherchons les remèdes qu'on
pourrait y apporter. D'abord il eft difficile
de fatisfaire cette multitude de portionnaires
aux mêmes dixmes, puifque fouvent on a de

la peine à contenter un feul. Cette divifion vient
des Seigneurs qui en différens tems ont
démembré leurs fiefs par des ventes ou des
donations. Le Souverain devroit donc prévenir
pour la fuite ces démembremens, «Se même les

réintégrer, foit en achetant lui-même ces droits
difperfés foit en facilitant des échanges, «Se

en favorifant des cantonnemens. C'eft ainfi
qu'on préviendrait les embarras auxquels font
expofés les propriétaires qui font obligés de

courir auprès de plufieurs Seigneurs, foit pour
païer leurs redevances foit pour folliciter quelque

changement dans l'œconomie des terres
mouvantes de leur fief.

Dans plufieurs endroits les Pafteurs ont une

portion de la dixme, & quelquefois ils l'ont toute
entière. Pour l'ordinaire ils en font mal paies»
Se ils cherchent à en tirer le plus grand parti
poffible. Pour y parvenir il leur en coûte
des frais confidérables «Se il en eft même qui
au lieu d'animer «Se d'encourager les païfans
à perfectionner leur agriculture s'oppofent
faute d'intelligence pour leurs propres intérêts.
à la clôture des terres, «Se à l'abolition du

parcours.

Quel-
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Quelques uns retirent eux mêmes la dixme,
ce qui me paroit contre la dignité de leur
caractère & une fource d'altercations, qui ne
peuvent que les compromettre avec leurs pa-
roiifiens. Ils doivent être des Pafteurs «Se non
des Receveurs. Je ne dis point qu'on ne doive
Pas les païer à proportion de leurs pénibles
«MKftions «Se d'une manière convenable; maïs
d ferait à propos que le Souverain prit à foi
ces dixmes qu'il feroit retirer par fes
Receveurs, qui à leur tour paieraient aux Pafteurs
«ne penfion fixe. LL. EE. feraient ainfi les
iMaîtres de leur païs, & les Pafteurs dans leurs
Eglifes.

Mais ce n'eft pas les Pafteurs feuls, mais
auffi les Seigneurs laïques qui s'oppofent à la
clôture des terres. En cela ils fe trompent
"nanifeftement, puifqu'il n'eft queftion parmi
•JÒUS que de terres ftériles de landes, qui
dans leur état atftuel ne rapportent rien au
Seigneur Décimateur, & de mauvais champs qui
leur rapportent très peu. Mais auffitôt qu'on
accordera la permiffion de les enclorre, il leur
«n reviendra plufieurs avantages.

Premièrement, le Seigneur gagnera l'argent
Sn'on lui livrera fur la dixme du foin qui fera
•"-cueilli fur ces friches.

En fécond lieu, il retirera fur les mauvais
chanips plus qu'il n'en tiroit auparavant.

-7«"4- «V. p. G Troifié-
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Troifieme avantage : quelque changement

que le cenfitaire faffe à l'emploi de fes terres,
le Seigneur tire toujours l'argent du cens fixe,
«Se encore le prix de la taxe des nouvelles pro-
ductions.

Dernier avantage le fumier emploie fur
ces mauvais champs peut être mis plus
avantageufement fur de bons champs qui en étoient
privés ; outre que le fumier s'augmente
confidérablement par l'établiffement de nouvelles
prairies, ce qui tourne en général à l'amélioration

d'un plus grand nombre de terres.

Si ces confidérations ne fuffifent pas pour
déterminer les Seigneurs de fief ou les

Decimateurs à favorifer les clôtures, qu'ils fe
laiffent du moins émouvoir par l'humanité «Se la
charité qui fait le précepte capital de notre
religion. Travaillons tous enfemble à ranimer

le courage «Se l'induftrie du pauvre laboureur

dont les pénibles travaux méritent d'être
adoucis par tous les moiens poffibles.

13. Le partage des fonds en plufieurs parcelles

tire pour l'ordinaire fa première caufe de

la multiplication des habitans ; mais dans le

cas préfent il eft une fuite naturelle de l'éta-
bliffcrrient des fabriques. Autrefois «Se même
encore de nos jours dans quelques endroits les

enfans après le décès de leurs parens refloient
tous enfemble attachés à la culture de leur
patrimoine, & ne favoient autre chofe que de

s'oc-
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S'occuper des moiens de le f.iire valoir: l'aîné
ou le plus intelligent d'entr'eux (a) étoit charge
de la direction générale, Se commandoit comme

un chef de famille commande à fes do.
meftiques ; tous lui étoit fubordonnés. Mais
aujourd'hui chaque individu veut fortir de l'état

pénible de laboureur; il vend la portion des
fonds qui lui eft parvenue «Se il ne garde
qu'une pièce de prés pour hiverner une vache 9

l'argent qu'il retire eft placé à intérêt : il fe
met alors à travailler en chambre où il n'a
rien à craindre des faifons, des vents, de la
grêle ni d'autres accidens femblables, «Se où il
peut en même tems gagner 'trois «Se quatre
fois plus que s'il avoit continué fa vocation
de laboureur.

14. De là vient que très peu de laboureurs
font en état de tenir un attelage, Se qu'ils font
encore tellement flurchargés de corvées qu'une
partie perd entièrement courage, d'autres font
fouvent empêchés de vacquer à la culture de
leurs terres dans des faifons propres 8c
d'ailleurs les fabriques renchériffent les prés à un
tel point que le laboureur s'endette toujours
d'avantage, «Se qu'il faut enfin qu'il fe ruine,
ïn effet, pour qu'il pût fe foutenir il
faudroit que les denrées fuffent à haut prix ; mais
auffi la cherté produit la mifére parmi les
autres qui font, cependant parmi nous le plu«
grand nombre.

G 2 Partout

(«) Voïe/ le Païfan Philofophe ou le Socrate ruftfque.
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Partout ce qui vient d'être oppofé, il parait

que pour relever de fa décadence l'œconomie
rurale de notre Canton on ne fauroit
confeiller d'étendre le labourage vu que dans
l'état où font les chofes cette culture qui eft
très difpendieufc eft de petit rapport. Il s'agit

donc de chercher quelqu'autre voie plus
profitable, «Se puifqu'il eft démontré que pour
rendre la plupart de nos terres fertiles, il faut
avant tout établir des prés & des clôtures ;
ainfi je ne faurois affez recommander la
méthode de M. Patullo, comme étant la
plus avantageufe cependant autant que la
nature de la chofe «Se la fituation de notre païs
le permetttent.

Peur cet effet M. Patullo requiert :

i. Une propriété libre Se entière.

2. Des Domaines raffembles;

3. Des habitations ou tout au moins des;

granges qui foient placées fi ce n'eft au
centre du domaine du moins à portée.

Tous les cultivateurs conviennant du grand
avantage qu'il y a de jouïr de fes fonds eil
toute propriété ; qu'eft - ce donc qui pourrait
empêcher le Souverain de rétablir fes fujets
dans leurs droits primitifs, qui dans la fuite
ne leur ont été conteftés qu'abufivement

0»
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On favoriferoit l'établiffement des mas en
fuivant le plan que j'ai propofe fur le troifieme
article ; ou fi l'on y trouvoit quelque chofe
qui parut manifeftement préjudiciable à quelque

particulier, il fuffiroit peut • être d'établir
l'entière «Se libre propriété des fonds.

Pour ce qui eft des habitations ou des granges,

il faudroit les conftruire de maçonnerie
autant qu'il feroit poffible puifqu'il fe trouve
par tout des pierres en quantité fuffifante :
mais je me preffé trop, nous ne fommes pas
encore à ce point.

Je voudrois donc accorder à tous les villages

la permiffion d'enclorre peu à peu leurs
terres éloignées, fous la condition de les
fermer de haïes vives, où feraient plantés de
diftance en diftance «Se alternativement, des
arbres fruitiers, «Se des arbres fauvages afin
d'épargner par ce moien le bois à bâtir dans les
forêts. On a déjà commencé dans plufieurs
endroits il importe donc d'y apporter des
foins, du fecours «Se des encouragemens.

Terminons le mémoire en réfumant les di-
Verfes réflexions que nous avons faites jufqu'ici.
Je fuivrai l'ordre des quatorze articles que j'ai
examinés dans cet effai, au rifque de quelques
repétitions qui ne regarderont que les objets
les plus importans.

I. U devroit être permis à tous ceux qui
Poffedent des friches ou des landes «Se qui

G 3 peuvent
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peuvent le prouver de les mettre à clos &
fuivant le local de les environner de foffés,
ou de les fermer des haies vives ; cependant
cette permiffion ne devroit s'effectuer que par
dégrés «S: peu à peu. Je voudrois qu'au bout,
de trois ans l'on envoùt des Députés intelli-
gens pour examiner l'état de ces terres, «Se voir
fi c'elt actuellement un pré en forme, «Se au

cas qu'il ne pût être envifage comme tel, non
feulement on retirerait la permiffion accordée,
«Se on enlèverait le cloifon mais encore le

poffeffeur feroit châtié de fa négligence Se

ceux qui à cet égard fe feroient montrés di-
ligens, obtiendraient la permiffion de faire de

nouveaux enclos.

IL On pourroit en agir de même avec les

propriétaires des mauvais champs dans le
cas que ces champs fuffent enclaves entre
plufieurs terres incultes.

III. Pour ce qui concerne les bons champs,
*e penfe qu'il faudrait les laiffer fur l'ancien
pied. On pourroit dans la fuite voir ce qu'il
y auroit à faire à cet égard.

IV On fe conformerait quant aux pâturages

communs au règlement imprimé le 28-
Août 1762. qui donne fur ce fujet toutes les

inftructions neceffaires.

V. Quant aux Pi'és des montagnes ou des

bois, il faudroit attendre le fuccés des
expériences que l'on a faites à cet égard.

Les
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Les articles VI. VIL VIII. à IX. font une
conféquence les uns des autres, «Se les abus qui
en proviennent cefferont d'eux mêmes dès

que le païfan voudra mettre à profit les per-
miffions dont nous avons parlé précédemment.

X. Les rentes irrédimables ont été établies
dans des fiécles barbares où les païfans étoient
traités comme des cfclaves. Les Seigneurs leur
remettoient une pièce de terrein à la charge
& fous la condition d'en païer à perpétuité Un
cens annuel. Or il fe trouve à cet égard beaucoup

de différence; un morceau rend pins, un
autre moins, «Se c'eft cette inégalité de rapport
qui a mis jufqu'ici les plus grands obftacles à

l'échange des fonds & à la formation des mas.
Ces redevances font, il eft vrai, le revenu le
plus affuré d'un Etat, ou d'un Seigneur de fief;
la chofe meriterò it donc qu'on y réfléchit
attentivement pour favoir s'il n'y auroit point
quelque moïen de mettre à couvert les droits
des Souverains ou des Seigneurs, en nccordant
aux fujets «Se aux vaffaux la permiffion de les
racheter ; il y auroit ainfi plus de facilité de
faire des échanges.

XI. Le modique intérêt en argent fait
naturellement haulier les fonds enforte que les

conflitutions de rente ne font plus auffi affû-
rées : il faudroit donc ftatuër que l'intérêt fut
au moins au quatre pour cent «Se que l'on ne
Put rien emprunter que fur de bonnes
hypothèques excepté dans les cas extraordinaires

G 4 il
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comme il a été dit, «Se alors il faudroit le con-
fentement du Souverain.

XII. Les Seigneurs Decimateurs qui jufqu'ici
n'ont rien retiré des friches, Se très peu des

mauvais champs, pourraient recevoir annuellement

une certaine fomme en argent qui
feroit déterminée. Dans cette partie du Canton
la pratique eft de païer trois bons batz pour
les terres incultes «Se fix batz pour tout
terrein médiocre. Le Souverain devroit par un
règlement exprès fixer cet ufage, enforte que
les Seigneurs de fiefs ne pourroient rien exiger
au de - là de cette taxe, du laboureur qui pourroit

faire conftater que fes fonds appartiennent
à l'une ou à l'autre de ces deux clafles.

XIII. Pour ce qui regarde les biens fonds
divifés en plufieurs parcelles; le règlement
publié en I7<f7- quoique furvenu trop tard a

en partie remédié a cet abus. Il porte que
dans la fuite les maifons avec leurs meubles
fe immeubles, «Se les fonds qui en dépendent
feront dévolus aux garçons, & que les fille?
font obligées de recevoir leur portion ert

argent. Mais comme la plupart des domaines
fe trouvoient déjà divifés on ne les a point
réintégrés par là. Il en eli même réfulte cet
inconvénient, que les champs étant pour
l'ordinaire diftribués en trois foies fouvent une
famille aiant trois jufqu'à quatre garçons, chacun

veut avoir un morceau de champ fur chaque

foie; & comme dans ces finies il fe trou-
• voit
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voit des champs de qualités très différentes
chacun des cohéritiers a voulu en avoir fa portion

«Se ainfi le morcellage des biens fonds ne
peut que s'augmenter de plus en plus. Le
feul moïen de prévenir ce mal ferait donc de
laiffer à l'aîné ou au cadet de la famille tout
le domaine retini ; ou bien pour ce qui
concerne en particulier les champs de régler qua
la plus grande partie, comme un, deux ou
trois arpens par foies parviendrait à un feul,
A défendre du refte très férieufement toute
divifion ultérieure de fonds. Suivant ce même
règlement le cadet des fils a par préférence
la maifon felon une jufte eftimation.

XIV. Quant aux corvées, on a vu ee que
j'en penfe dans le mémoire que j'ai déjà
publié ; elles font même actuellement introduites
dans certains endroits telles que je les propole,
Se on pourroit de même en faire Pellai ailleurs-

Je finis par une réflexion qui roulera fur
une queftion très intèreffante. On demande
comment on pourrait rétablir «Se faire profperer
fœconomie rurale en Suiffe Eft- ce par la
culture des champs '( Se jufqn'où eft. elle
néceffaire N'eft-elle point trop difpendieufe
Les terres ne pourroient- elles pas être mifes
en plus grand rapport d'une autre manière 'i
Ne pourroit- on pas auffi introduire d'autres
Plantes plus profitables qu'on échangerait
Contre des grains & enfin fi l'on interdifoit
-'importation des grains étrangers comment

pour-
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pourroit • on porter l'agriculture au point
d'avoir fuflìlamment du pain

D'un côcé tout cultivateur intelligent doit
fe diriger fuivant la pofition «Se la nature de
fon trrreiw ; «Se de l'autre, il eft démontré que
le changement fucceffif dans l'emploi des terres
eft très - avantageux. Cependant nous voïons

que nos fonds font toujours cultivés de la même

manière. Nos champs ont de tems
immémorial été des champs qu'on a toujours
cultivé en foie réglée. Mais la plupart ne
dédommagent pas le cultivateur au lieu que nous
cultivons avec profit nos champs que nous
mettons enfuite en prés alternativement. Il fuit
de là que nous devons établir autant de prés

qu'il eft poffible ; «Se par les réflexfons que
nous avons expofees on peut comprendre
que cette nouvelle culture s'établirait à peu. de
fraix parmi nous.

A la vérité l'herbe n'eft pas deftinée à la

nourriture de l'homme mais perfonne ne
fauroit ignorer qu'elle y contribué indirerte-
ment, «Se qu'elle eft la bafe de l'agriculture ;
car fans le bétail «Se le fumier que feroient nos
terres Par Ion moïen nous faifons du nourri
«Se des engrais pour la boucherie que nous
vendons à profit à l'étranger ; nous fabriquons du
fromage du beurre, «Sec. De tout cela nous
tirons de l'argent, avec lequel nous nous
procurons du pain.
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Je ne faurois en effet me perfuader qu'aucun

de nos voifins, qui font de leurs grains
le commerce le plus lucratif, en interdifent
jamais l'exportation chez nous, «Se quand mêmej
Un d!cux par quelque fâcheufe circonflance
ferait cette défenfe, il eft impoffible qu'ils la
fiffent tous en même tems. Et encore en ce
cas il noys réitérait toujours deux reffources
affûrées. L'une dans les foins paternels de

LL. EE. qui dans les tems d'abondance ont
foin de remplir leurs magazins pour les années
de dilette ; «Se l'autre dans nos propres fonds
qui aïant joui du repos pendant qu'ils étoient
en prés donneront d'abondantes récoltes
lorfqu'on voudra les rompre «Se les .'emer ; «Se

j'efpere que nos voifins permettront plutôt une
libre exportation de leurs grains que nous ne
défendrons d'ouvrir nos prés. Nous devons
donc les augmenter ; c'eft l'idée où je reviens
toujours : ils font fame de l'agriculture, & il
nous eft abfolument impoffibfe d'établir nos
grains au même prix que nos voifins.

Ce font là les principales obfervations que
M. F je s c H du Confeil Souverain «Se moi
av"ons faites fur notre ceconomie rurale. Je
fouhaite que nos réflexions que LL. EE. ont
daigné favorifer de leur approbation déjà en
Plus grande partie continuent à avoir tout le

«iccès délirable ; Se comme j'ai lieu de me
flatter que le Souverain convaincu de la folidité

de ces raifons accordera à tous fes fu¬

jets
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jets, en tout lieu une entière «Se libre
propriété des fonds, autant que la chofe eft
praticable ; de même j'efpere que les fujets
apporteront tous leurs foins «Se toute l'attention
néceffaire pour faire fervir cette liberté à leur
plus grand avantage.

Sic quoque mutatis requieflcunt fletibtts arvx
Nee nulla intereà efi inarata, gratia terra.

V i r g. Georg. Lib. I. verf. 82.

vi.
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